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NUMERO DE REGISTRE: 531

NOTIFICATION DE CONTRÔLE PREALABLE

 Date de soumission : 12/10/2009

 Numéro de dossier : 2009-650

 Institution : Parliament

 Base légale : article 27-5 du Règlement CE 45/2001(1)

(1) OJ L 8, 12.01.2001

INFORMATIONS NECESSAIRES (2)

(2) Merci de joindre tout document utile
 1/ Nom et adresse du responsable du traitement
M. Lambert KRAEWINKELS
KAD 03B001
Luxembourg 

 2/ Services de l'institution ou de l'organe chargés du traitement de données à caractère personnel
UNITE PREVENTION ET BIEN ETRE AU TRAVAIL

 3/ Intitulé du traitement
POSTES INDIVIDUELS

 4/ La ou les finalités du traitement
Suivi des requêtes d'analyse - suivi des recommandations

 5/ Description de la categorie ou des categories de personnes concernées
Tout le personnel du PE, fonctionnaires + agents. A l'avenir, MEP + assistants accrédités

 6/ Description des données ou des catégories de données (en incluant, si nécessaire, les catégories particulières 
de données (article 10) et/ou l'origine des données)

Relatives à la santé, autres adresses administratives, téléphone
 7/ Informations destinées aux personnes concernées
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La "note de dossier" est copiée à la personne concernée

 8/ Procedures garantissant les droits des personnes concernées(droits d'accès, de faire rectifier, de faire 
vérouiller, de faire effacer, d'opposition) En général, des règles d'application relatives au règlement 45/2002 
(décision du Bureau du 22 juin 2005) prévoient des procedures garantissant les droits dans les 
 9/ Procédures de traitement automatisées / manuelles
Traitement automatisé en tout ou en partie, traitement manuel contenu dans un ensemble structuré 
de données accesibles selon des critères déterminés

 10/ Support de stockage des données
Fichier sur connexion réseau

 11/ Base légale et licéité du traitement
Directives 89/391 et 90/270: statut art. 1 sexties (2) 

 12/ Destinataires ou categories de destinataires auxquels les données sont susceptibles d'être 
communiquées
La note de dossier est transmise uniquement sur support papier au médecin-conseil et la personne 
concernée (et à autres destinataires si nécessaire)

 13/ Politique de conservation des données personnelles (ou catégories de données) 
Dossier papier archivés dans le service. Conservation sous forme électronique dans la base AJUR et 
sur le réseau du S.J.

 13 a/ Dates limites pour le verouillage et l'effacement des différentes catégories de données
(après requête légitime de la personne concernée)
 (Merci d'indiquer les dates limites pour chaque catégorie, si nécessaire)

 14/ Finalités historiques, statistiques ou scientifiques
Si vous conservez les données pour des périodes plus longues que celles mentionnées ci-dessus, merci d'indiquer, si 
nécessaire, ce  pourquoi les données doivent être conservées sous une forme permettant l'identification.
OUI

 15/ Transferts de données envisagés à destination de pays tiers ou d'organisations internationales

16/ Le traitement présente des risques particuliers qui justifient un contrôle préalable :(Merci de décrire le 
traitement) : 

comme prévu à:

 Article 27.2.(a)
Les traitements de données relatives à la santé et les traitements de données relatives à des suspicions, 
infractions, condamnations pénales ou mesures de sûreté,

OUI

 Article 27.2.(b)
Les traitements destinés à évaluer des aspects de la personnalité des personnes concernées, tels que leur 
compétence, leur rendement ou leur comportement,
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� Article 27.2.(c)

Les traitements permettant des interconnexions non prévues en vertu de la législation nationale ou 
communautaire entre des données traitées pour des finalités différentes,

 Article 27.2.(d)

Les traitements visant à exclure des personnes du bénéfice d'un droit, d'une prestation ou d'un contrat,

� Autre (concept général de l'article 27.1)

 17/ Commentaires
Information transmise aux fonctionnaires: oral + copie du rapport. Collecte des données est 
occasionnel et limitée aux aspects liés directement à l'enquête.

LIEU ET DATE: Luxembourg, 

DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES: Jonathan STEELE

INSTITUTION OU ORGANE COMMUNAUTAIRE: PARLEMENT EUROPÉEN
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